
 

 

Modalités du CBD63 
pour la saison 

( Eliminatoires Régionaux ) 
 

 
 
 
Les éliminatoires Régionaux sont répartis 
entre les départements ( Cantal-Lozère, 
Allier, Puy-de-Dôme et Haute-Loire ) au 
niveau du Sport Boule Auvergne par un 
roulement sur 4 ans. 
Les compétitions organisées sont: 
 
Régional Simples 
Régional Doubles 
Régional Doubles Mixtes 
Régional Triples 
Régional Quadrettes Vétérans 
Régional AS 
Régional AS Féminines 
Régional FEM Points 
 



 

 

Pour les compétitions se déroulant sur le 
CBD63, l'AS organisatrice prend en 
charge la ou les rémunérations des 
arbitres suivant leur Note de Frais 
(journée d'arbitrage, repas, hébergement 
et km) 
 
La tenue de la table de marque est du 
ressort de l'AS organisatrice. Les fichiers 
informatiques pour gérer les rencontres se 
trouvent sur le site Internet du CBD63. 
 
Elle peut solliciter une aide du CBD63, 
mais devra en revanche indemniser la ou 
les personnes déplacées (km, repas et 
hébergement si nécessaire) 
 
Le CBD63 ne prendra aucune redevance 
à l'AS organisatrice qui sera libre de gérer 
la buvette et les repas comme elle 
l'entend. 
Il est rappelé que les clubs organisateurs 
ont normalement à charge une 
récompense pour les qualifié(e)s ou les 
champion(ne)s. 



 

 

 
 
 
 

Indemnités pour les Régionaux 
( hors organisation dans le CBD63 ) 

 
 

Forfait de 30€/personne/jour 
( 2 personnes en Double, 3 en Triple, 4 en 

Quadrette ) 
 

AS - Forfait de 240€/jour 
pour les 2 phases interrégionales des AS 

 
versé au Club représenté. 

------------------ 
 
 

Le co-voiturage est vivement recommandé... 


